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Le retour des enfants séparés
par Diana Sutton et Jyothi Kanics*

Le «Programme en faveur des enfants séparés en Europe» (PESE) est une initiative
commune de certains membres de l'Alliance internationale «Save the Children» et du
Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) (1) . Ce Programme est
caractérisé par un réseau de partenaires issus d'organisations non gouvernementales
(ONG) provenant de 28 pays européens. Le programme, créé en 1997, est basé sur la
complémentarité des mandats et des domaines de compétence des deux organisations. Le
HCR est responsable de la protection des enfants réfugiés et demandeurs d'asile, tandis
que l'Alliance internationale est chargée de veiller au strict respect des droits de tous les
enfants. Afin de refléter la situation réelle de nombre d'enfants, le PESE a élaboré une
définition large du terme «enfant séparé» (2) , selon laquelle si certains enfants semblent
être «accompagnés» lorsqu'ils arrivent en Europe, les adultes qui les accompagnent ne
sont pas toujours aptes ou prêts à prendre l'enfant en charge et à veiller à son bien-être.
L'objectif de cet article est de présenter les positions du Programme qui souhaite faire part
des avancées dans la politique actuelle en matière de retour au niveau européen.

Introduction
La résolution de l'Union européenne
concernant les mineurs non accompa-
gnés ressortissants de pays tiers de 1997
reconnaît le besoin de définir des lignes
directrices concernant le retour des en-
fants séparés. En outre, elle souligne
quelques principes fondamentaux qui
devraient être renforcés dans les pro-
chaines législation et politique de l'UE
en matière de retour, parmi lesquels:
- Un enfant ne doit pas être renvoyé si

ce retour est contraire à la Conven-
tion relative au statut des réfugiés, la
Convention européenne des droits de
l'homme, la Convention contre la tor-
ture ou la Convention relative aux
droits de l'enfant (CDE);

- Un enfant ne peut être renvoyé que
s'il est accueilli et pris en charge de
manière appropriée dès son arrivée;

- L'identité de l'enfant devrait être éta-
blie le plus rapidement possible, de
manière confidentielle et sans préju-
dice d'une demande éventuelle de sé-
jour;

- Un tuteur légal doit être désigné le
plus rapidement possible.

Selon les principes établis par la CDE,
dans tous les actes concernant le retour
de mineurs, l'intérêt supérieur de l'en-
fant doit être la considération primor-
diale en la matière. Toujours selon la
CDE, un mineur est un enfant âgé de
moins de dix-huit ans. Les termes «en-
fant séparé» et «non accompagné» (3)  de-
vraient également être clairement défi-
nis.
La politique et la législation européenne
en matière de retour devraient particu-
lièrement prendre en compte les besoins
et les droits des enfants séparés dans la
procédure de retour. L'Alliance «Save

the Children» a mené des recherches à
cet égard (4)  et est en contact avec des
ONG s'occupant d'enfants séparés dans
tous les États membres par le biais du
«Programme en faveur des enfants sé-
parés en Europe», co-subventionné par
la Commission européenne. Ainsi, l'Al-
liance serait ravie d'apporter son aide
dans l'identification de bonnes pratiques
et l'élaboration de lignes directrices en
matière de retour d'enfants séparés. Cet
article propose un cadre de travail afin
de définir de telles lignes directrices
pour les questions concernant les retours
tels que les critères et les procédures de
décision de retour d'enfants séparés,
l'application des programmes et des dé-
cisions de retour.
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* Pour toute information complémentaire, contactez: Jyothi Kanics, programme manager, Programme en faveur
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(1) Cet article ne reflète pas nécessairement l'opinion du HCR.
(2) Les enfants séparés sont des enfants de moins de dix-huit ans qui se trouvent en dehors de leur pays d'origine

et sont séparés de leurs deux parents ou de leur ancien tuteur légal/coutumier. Certains enfants sont totalement
seuls tandis que d'autres vivent avec des membres de leur famille élargie. Tous sont des enfants séparés et ont
droit à la protection internationale au titre d'un vaste éventail d'instruments régionaux et internationaux.

(3) Les enfants séparés sont des enfants de moins de dix-huit ans qui se trouvent en dehors de leur pays d'origine
et sont séparés de leurs deux parents ou de leur ancien tuteur légal/coutumier.

(4) Voir les publications en ligne à l'adresse http://www.separated-children-europe-programme.org
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La situation des
enfants séparés
dans les États
membres de l'UE

Les enfants séparés en séjour irrégulier
ou possédant un statut provisoire for-
ment un des groupes les plus vulnéra-
bles de l'Union européenne (UE). Ils
peuvent être en quête d'asile par crainte
de persécutions ou par manque de pro-
tection suite à des violations des droits
de l'homme ou à un conflit armé dans
leur propre pays. Ils peuvent également
être victimes de réseaux de prostitution
ou d'exploitation de main d'œuvre ou
d'autres formes d'exploitation. Ils peu-
vent aussi s'être rendus en Europe pour

échapper à de sévères privations. Les
enfants peuvent être en séjour irrégu-
lier soit parce qu'ils sont entrés illéga-
lement dans l'UE soit parce que leur
demande d'asile a été rejetée. Outre les
résidents illégaux, il existe bon nombre
d'enfants qui possèdent un statut provi-
soire pour des raisons humanitaires.
Bien souvent, ce type de statut provi-
soire expire lorsque l'enfant atteint dix-
huit ans. Ainsi, parmi les adultes en sé-
jour irrégulier on trouve nombre de jeu-
nes qui avaient reçu un permis de sé-
jour lorsqu'ils étaient mineurs et avaient
intégré le pays d'accueil mais qui ont
perdu ce permis une fois atteint dix-huit
ans.
Quelles que soient les circonstances
ayant poussé un enfant à quitter son

pays d'origine et sa situation dans le
pays d'accueil, le plus important est de
lui trouver une solution à long terme.
Si parfois, le retour vers son pays d'ori-
gine est la solution durable la plus ap-
propriée, dans d'autres cas il sera pré-
férable de l'autoriser à rester dans le
pays d'accueil.
Il existe aujourd'hui de grandes diffé-
rences entre les États membres en ma-
tière de retour des mineurs. Certains
États membres ont élaboré de bonnes
pratiques comme par exemple: le retour
ne se fait que s'il est guidé par l'intérêt
supérieur de l'enfant, l'existence de mé-
canismes d'identification et d'évaluation
de la famille de l'enfant dans le pays
d'origine, la possibilité de bénéficier
d'aide et de protection durant le retour.

Selon la législation italienne, les enfants séparés ne peuvent être renvoyés dans leur pays d'origine que par le biais d'un
«rapatriement assisté» assorti d'une aide appropriée afin de réintégrer sa famille. Pour pouvoir renvoyer un enfant, une
évaluation doit être réalisée dans le pays d'origine afin d'identifier la famille de l'enfant et d'évaluer si ce retour est sûr.
L'enfant doit être consulté durant la procédure. La décision quant au retour est prise par le Comité pour les mineurs
étrangers, un organisme du ministère du travail et de la protection sociale, qui est mandaté pour défendre les droits des
mineurs étrangers selon la CDE. Six ONG se chargent de l'identification de la famille et de l'évaluation du pays d'origine,
selon un accord établi avec le Comité. Des programmes de réintégration sont proposés aux enfants devant quitter le pays.
Loi sur l'immigration n°286/98; Décret sur le Comité des mineurs étrangers n°535/99.

Au niveau européen, le principe d'inté-
rêt supérieur de l'enfant est apparu dans
la législation par le biais de la Charte
des droits fondamentaux et du Traité
constitutionnel de l'UE, ainsi que de cer-
taines Directives de l'UE. Dans le con-
texte spécifique de la politique de re-
tour, les références aux droits des en-
fants et la disposition selon laquelle
«dans tous les actes relatifs aux enfants,
l'intérêt supérieur de l'enfant doit être
une considération primordiale» sont re-
prises dans le livre vert (5)  de 2002 et

Un enfant kurde de Turquie s'est rendu en Europe pour rejoindre des personnes de sa ville natale. Il fut renvoyé en Turquie,
arrêté à l'aéroport pour entrée illégale et torturé en prison. Il fut ensuite renvoyé dans sa ville natale et surveillé constam-
ment par la police. Lorsqu'un policier fut assassiné dans son quartier, il dut s'enfuir, conscient qu'il serait tenu pour
responsable et arrêté. Il parvint à quitter la Turquie à nouveau.
Ayotte, Wendy. Separated Children Coming to Western Europe, Save the Children, 2000.

dans la communication relative à une
politique communautaire en matière de
retour des personnes en séjour irrégu-
lier (6)  de 2002. Néanmoins, à de rares
exceptions près (par exemple concer-
nant la détention en attendant le retour),
ces documents ne disposent d'aucune

disposition concernant la protection des
droits des enfants.
Les États membres appliquent le prin-
cipe de l'intérêt supérieur au niveau na-
tional, particulièrement en matière de
législation sur la protection de l'enfance,
bien que dans une moindre mesure en

(5) COM (2002) 175 final. Livre vert relatif à une politique communautaire en matière de retour des personnes en
séjour irrégulier, 10.04.2002.

(6) COM (2002) 564 final. Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen relative à une
politique communautaire en matière de retour des personnes en séjour irrégulier, 14.10.2002.

Par ailleurs, d'autres États membres ren-
voient des enfants simplement sur base
de leur statut illégal, sans prendre en

compte leur intérêt supérieur, sans vé-
rifier si ce retour est sûr ni si l'enfant
sera pris en charge dans le pays d'ori-

gine, sans fournir d'aide appropriée du-
rant le retour et sans tenir compte de
l'avis de l'enfant.

Déclaration de principe de «Save the Children» et du«Programme en faveur des enfants séparés en Europe» Trouver une solutionà long terme
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matière de législation sur l'immigration.
Les tribunaux nationaux utilisent régu-
lièrement des critères convenus et clas-
sés par ordre de priorité afin de prendre
des décisions dans des cas de protec-
tion de l'enfance en fonction du prin-
cipe d'intérêt supérieur. D'autre part,
l'utilisation du principe d'intérêt supé-
rieur dans des situations de retour d'en-
fants séparés dans leur pays d'origine
n'est pas aussi bien répandue que ce soit
en théorie ou en pratique. Les décisions
ne peuvent être avalisées avec certitude
qu'après l'établissement d'une procédure
indépendante qui décidera si le retour
de l'enfant est dans son intérêt supérieur.

Retour et intérêt
supérieur de
l'enfant

Les enfants doivent bénéficier de droits
spécifiques au titre d'une série d'instru-
ments régionaux et internationaux. La
CDE, ratifiée par tous les États mem-

bres de l'UE, fournit le cadre légal le
plus important pour permettre une ré-
ponse politique relative à la situation de
ces enfants. Il est indispensable que les
prochaines politique et législation euro-
péennes reconnaissent que les enfants
ne peuvent être renvoyés qu'en accord
avec les obligations internationales dé-
coulant de la CDE et que dans tous les
actes relatifs au retour des enfants, l'in-
térêt supérieur de celui-ci doit être une
considération primordiale. Selon la
CDE, le principe d'intérêt supérieur doit
être appliqué à tous les enfants sans dis-
crimination et, dès lors, également aux
enfants étrangers en séjour irrégulier
(Art. 2).
La CDE établit également un certain
nombre d'autres principes qui s'appli-
quent à la question du retour, tel que le
droit de survie et de développement
maximum (art. 6), le droit d'être pro-
tégé de toute violence, sévices, exploi-
tation, traite, etc. (art. 34, 35 etc.), le
droit à une aide spéciale s'il est privé de
son milieu familial (art. 20, 22), le droit
d'exprimer son opinion et d'être entendu
(art. 12), le droit de ne pas être séparé

de sa famille (art. 9 etc.), la détention
ne doit être qu'une mesure de dernier
ressort (art. 37), le droit de préserver son
identité (art. 8).
Le devoir des États de protéger les en-
fants de toute forme d'exploitation ou
de trafic est également prévu par divers
instruments internationaux, tel que le
Protocole facultatif se rapportant à la
CDE sur la vente d'enfants, la prostitu-
tion des enfants et la pornographie met-
tant en scène des enfants, le Protocole
additionnel à la Convention des Nations
Unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée visant à prévenir, répri-
mer et punir la traite des personnes, en
particulier des femmes et des enfants et
enfin la Convention ILO (182) concer-
nant l'interdiction des pires formes de
travail des enfants et l'action immédiate
en vue de leur élimination.
Afin de vérifier si le retour dans le pays
d'origine est guidé par l'intérêt supérieur
de l'enfant, un certain nombre de fac-
teurs étroitement liés doivent être envi-
sagés et comparés les uns par rapport
aux autres. Les facteurs suivant doivent
être envisagés:

    la sécurité     la réunification l'opinion de l'enfant le retour volontaire
         familiale

l'opinion
du tuteur légal
et du respon-

sable
du mineur

l'âge et le
degré de

maturité de
l'enfant

 l'intégration de
  l'enfant dans le
 pays d'accueil

les conditions
socio-

économiques
du pays
d'origine

1) La sécurité
Un premier facteur à envisager doit être
la sécurité physique et matérielle de
l'enfant une fois renvoyé dans son pays
d'origine. Ce n'est pas parce que son
pays d'origine a été déclaré «pays d'ori-
gine sûr» que le retour d'un enfant est
sans danger. En plus de la Convention
relative au statut des réfugiés, de la Con-
vention européenne des droits de
l'homme, de la Charte des droits fonda-
mentaux de l'UE, de la Convention con-
tre la torture et autres peines ou traite-

ments cruels, inhumains ou dégradants,
les dispositions de la CDE sont égale-
ment d'application lorsqu'un enfant est
concerné, particulièrement celles trai-
tant du droit d'être protégé de toute vio-
lence, sévices, exploitation, traite, pri-
vation de liberté contraire à la loi et lors-
que les enfants sont directement touchés

par un conflit armé (Art. 9, 19, 32, 33,
34, 35, 36, 37, 38).
Ainsi les décideurs doivent être certains
que l'enfant ne coure aucun risque de
persécution (7) , préjudice, exploitation,
sévices ou trafic, y compris de repré-
sailles de trafiquants. Le risque doit être
évalué tant en fonction des situations de

(7) Dont les risques de persécution du fait de la race, de la religion, de la nationalité, de l'appartenance à un
groupe social particulier, de l'opinion politique ainsi que les risques d'être soumis à la peine capitale, à la
torture ou à d'autres peines ou traitements dégradants ou inhumains ou d'être illégalement privé de liberté. Une
attention particulière sera accordée aux enfants soumis à des formes spécifiques de persécutions comme par
exemple le recrutement d'enfants soldats ou les mutilations génitales féminines.

Vérifier si le retour dans le pays d'origineest guidé par l'intérêt supérieur de l'enfant
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conflit interne ou externe qu'en fonction
de facteurs plus localisés comme des
relations familiales violentes. Si les per-
sécutions et les mauvais traitements sont
causés par des acteurs non-étatiques,
une évaluation minutieuse de la volonté
et de la capacité de l'État d'offrir une
protection doit être effectuée. Par exem-
ple, certains États pourraient ne pas
vouloir ou pouvoir offrir une protection
aux enfants qui sont sujets aux violen-
ces liées à l'honneur de la famille. En
situation d'instabilité ou de conflit gé-
néralisé, il faudra évaluer les éventuel-
les conséquences de cette situation sur
l'enfant.
Les enfants demandeurs d'asile, qui ne
sont que rarement reconnus comme ré-
fugiés en vertu de la Convention rela-
tive au statut des réfugiés (8)  mais qui
ne peuvent toutefois pas être renvoyés
sans danger, devraient être considérés
comme des cas sensibles. En outre, une
attention particulière devrait être accor-
dée aux enfants victimes de trafics, qui
sont souvent rejetés par leur famille et
leur communauté, particulièrement dans
le cas de trafic sexuel, et qui sont fré-
quemment l'objet de trafics multiples.
Ces enfants sont particulièrement vul-
nérables et nécessitent une protection
internationale.
2) La réunification familiale

Selon la CDE, un enfant doit grandir au
sein de sa famille et ne doit pas être sé-
paré de ses parents contre leur gré, à
moins que cela ne soit dans l'intérêt su-
périeur de l'enfant. La responsabilité
d'élever l'enfant et d'assurer son déve-
loppement incombe au premier chef aux
parents (préambule, art. 7, 8, 9, 10, 18,
27). Elle stipule également que les États
parties doivent rechercher les membres
de la famille pour réunir l'enfant séparé
à sa famille. Les enfants privés de leur
milieu familial ont droit à une aide et
une protection spéciales de l'État (art.
20, 22).
La réunification familiale est l'élément
primordial en faveur du retour de l'en-
fant. Inversement, si la réunification fa-
miliale n'est pas dans l'intérêt supérieur
de l'enfant, elle sera un motif important
d'opposition au retour de l'enfant. Par
exemple, dans le cas d'enfants vendus

par leur famille, il est clair que le retour
dans le milieu familial n'est pas dans l'in-
térêt supérieur de l'enfant.
La procédure de retour d'un enfant sé-
paré devra débuter par une évaluation
de la capacité et de la volonté de sa fa-
mille de le récupérer. Celle-ci nécessi-
tera le recueil d'informations précises
quant aux circonstances dans lesquelles
se trouvait leur enfant dans le pays d'ac-
cueil. Cette évaluation devra tenir
compte du fait que la famille ait pu être
fortement impliquée dans l'envoi de l'en-
fant à l'étranger et qu'elle pourrait utili-
ser l'enfant pour compléter ses revenus.
Cela permettrait de connaître l'opinion
des responsables de l'enfant face à son
retour au sein de sa famille et pourrait
influencer négativement la manière dont
l'enfant sera considéré à son retour.
Afin de décider si le retour et la réunifi-
cation familiale sont dans l'intérêt supé-
rieur de l'enfant, il est nécessaire:
- de rechercher la famille de l'enfant;
- de vérifier si la famille est à l'origine

de violences, sévices ou négligences;
- de vérifier si la famille accepte de

prendre l'enfant en charge dans l'im-
médiat et sur le long terme;

- d'évaluer l'opinion de la famille sur le
retour de l'enfant.

Si les parents ou les membres de la fa-
mille élargie savent où se trouve leur
enfant et souhaitent son retour, il con-
vient d'examiner ce souhait même si l'en-
fant est opposé à ce retour. Un tribunal
de protection de l'enfance est parfaite-
ment adapté pour trancher entre ces
points de vue divergents. En accord avec
les normes de bonne pratique pour la
prise en charge et la protection des en-
fants, le tribunal pourrait reconnaître
qu'il existe des raisons légitimes pour
lesquelles l'enfant ne souhaite pas rejoin-

dre sa famille ou, à l'inverse, le tribu-
nal pourrait envisager les étapes et
l'aide nécessaires à la réunification de
la famille.
La recherche de la famille devrait se
faire sans préjudice d'une demande
éventuelle de séjour. En particulier, un
enfant séparé ne devrait pas se voir re-
fuser l'asile simplement parce que sa
famille a été identifiée. Un enfant de-
vrait uniquement être renvoyé pour être
confié à sa famille proche ou élargie
ou, à défaut, le cas échéant, à une per-
sonne désignée comme tuteur légal ou
coutumier dans le pays d'origine. S'il
est impossible de remplir ces condi-
tions, par exemple dans le cas où l'en-
fant est abandonné ou si sa famille ne
peut pas être identifiée, la possibilité
du retour ne sera pas envisagée comme
une option durable ou adéquate.
Dans l'éventualité où la réunification
familiale est impossible, le retour ne
sera généralement pas considéré
comme dans l'intérêt supérieur de l'en-
fant et ce, tant parce que la réunifica-
tion familiale est la raison majeure
avancée pour un retour guidé par l'in-
térêt supérieur de l'enfant et parce que
la qualité des alternatives de prise en
charge disponibles dans les pays d'ori-
gine est moindre que dans les pays
européens (par exemple, les placements
en institution plutôt qu'en famille d'ac-
cueil, du matériel plus désuet, des ris-
ques de sévices moins jugulés)  (9) . Il y
a peu de chance que les placements en
institution offrent un soutien approprié
à l'enfant dans son processus difficile
de transition et de réintégration. L'ex-
périence montre que les enfants placés
en institution sont bien plus exposés à
toute sorte de (nouveaux) trafics. En de
pareilles circonstances, les alternatives
de prise en charge dans le pays d'ori-

(8) «Le faible taux de reconnaissance des enfants est sans doute la conséquence du manque de politique et de
lignes directrices sur les violations des droits de l'homme spécifiques aux enfants, l'interprétation de plus en
plus restrictive de la définition de 1951 des réfugiés en Europe établie selon tous les demandeurs d'asile, et les
inadéquations de procédure et les préjugés culturels dans la procédure de demande d'asile…» Ayotte, Wendy.
Separated Children Coming to Western Europe, Save the Children, 2000.

(9) Dans l'éventualité d'un retour d'enfants séparés, il est impossible d'appliquer les mêmes principes que dans le
cas d'enfants vivant toujours dans leur pays d'origine, comme par exemple le principe de l'adoption internatio-
nale, qui doit être une mesure de dernier ressort, qui ne sera envisagé que si l'enfant ne peut pas être pris en
charge dans son pays d'origine. Les deux situations sont en fait complètement différentes, parce qu'un enfant
séparé a déjà quitté son pays d'origine et souffre d'un manque d'intégration et parce que le retour impliquerait
un autre manque d'intégration, particulièrement lorsque l'enfant a vécu dans le pays d'accueil durant une
période relativement longue.

La recherche de la famille devrait se fairesans préjudice d'une demande éventuelle de séjour
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gine ne doivent être envisagées que si
l'enfant a demandé à être rapatrié.

3) L'opinion de l'enfant /
retour volontaire

Selon la CDE, «l'enfant qui est capa-
ble de discernement [a] le droit d'ex-
primer librement son opinion sur toute
question l'intéressant, les opinions de
l'enfant étant dûment prises en consi-
dération eu égard à son âge et à son
degré de maturité» (art. 12). L'opinion
de l'enfant est cruciale pour évaluer
si le retour est guidé par son intérêt
supérieur. Idéalement, le retour des
enfants séparés, quel que soit leur sta-
tut, devrait se faire de manière volon-
taire. Lorsque l'on pense qu'il existe
des circonstances exceptionnelles, la
décision de renvoyer un enfant séparé
contre son gré devrait toujours reve-
nir à un tribunal en charge de la pro-
tection de l'enfant plutôt qu'à un tri-
bunal en charge des procédures d'im-
migration.
Un retour volontaire serait l'option la
plus réaliste étant donné que l'enfant
collaborerait aux différentes démar-
ches nécessaires, ce qui devrait favo-
riser la préparation et l'organisation du
retour et ainsi permettre de protéger
le bien-être immédiat de l'enfant et
d'assurer une solution durable. Quelle
que soit l'aide qu'ils reçoivent de la
part des agences professionnelles, les
enfants séparés confrontés à un retour
forcé ou involontaire pourraient choi-
sir de ne pas avoir recours aux procé-
dures officielles et de décliner l'aide
légale. En conséquence, certains en-
fants séparés se retrouveraient dans
l'économie «clandestine» où ils seront
plus exposés aux mauvais traitements
et sévices.
Il est peu probable qu'un retour forcé
mène à une solution durable. Si l'en-
fant ne veut pas être rapatrié, il ten-
tera sans doute à nouveau d'entrer
dans un pays tiers et sera donc tou-
jours un enfant séparé. Il est égale-
ment possible que l'enfant ne soit pas
accueilli à son arrivée dans son pays
d'origine et risque d'être victime de
négligences, mauvais traitements, sé-
vices et (nouveaux) trafics. Outre ces

risques préoccupants, l'enfant pourrait
être amené de gré ou de force à quit-
ter le pays à nouveau. De même, il est
peu probable qu'un retour forcé soit
définitif étant donné qu'il est rarement
bien préparé. En bref, le retour sera
sans doute plus efficace s'il est volon-
taire et s'il a été préparé en bonne et
due forme.
Enfin, le retour ne peut pas être con-
sidéré comme réellement «volontaire»
si l'enfant accepte d'être renvoyé sim-
plement parce qu'aucune alternative
ne lui a été proposée par les autorités
du pays d'accueil. Cela pourrait être
le cas lorsque qu'un enfant est détenu
sur base de son statut d'immigré ou
lorsqu'il n'a aucune chance de se voir
délivrer un permis de séjour. Il faut
s'assurer par des moyens indépendants
que l'enfant n'a pas été forcé à pren-
dre une décision ou qu'on ne lui a pas
donné des renseignements lacunaires
qui l'auraient amené à croire que sa
seule ou meilleure option est le retour.
Si les procédures d'accueil et l'aide
apportée à un enfant séparé dans un
pays d'accueil se révèlent insuffisan-
tes ou de mauvaise qualité, les enfants
auront plus de difficultés à faire un
choix en matière de retour. Par exem-
ple, un enfant séparé fuyant des con-
flits aveugles et qui est enfermé dans
un centre de détention pour immigrés
où ses besoins en tant qu'enfant ne
sont pas satisfaits pourrait penser que
l'option du retour avec les risques de
souffrance et de préjudice inhérents
au conflit est meilleure qu'une déten-
tion prolongée. Inversement, un en-
fant séparé pourrait souhaiter être ra-
patrié mais déclarer le contraire sous
l'influence de tiers. Lorsque les atten-
tes de la famille peuvent amener l'en-
fant à s'opposer au retour, même s'il
souhaite être rapatrié, des efforts doi-
vent être entrepris pour que les mem-
bres de la famille prennent conscience
des droits de l'enfant et de sa situa-
tion réelle dans le pays d'accueil.
4) L'opinion du tuteur légal
Le tuteur légal de l'enfant doit agir
dans l'intérêt supérieur de l'enfant et
être en contact avec lui au jour le jour.
Le tuteur légal ou le responsable de

l'enfant doit être consulté pour déci-
der si le retour de l'enfant est dans son
intérêt supérieur.

5) Les conditions socio-
économiques du pays

d'origine
Traditionnellement, à l'heure de pren-
dre en compte l'intérêt supérieur de
l'enfant, les gouvernements ont cher-
ché à minimiser l'importance du ni-
veau de vie du pays d'origine dans
l'évaluation du caractère approprié du
retour. Cependant, les conditions
socio-économiques devraient être re-
connues comme une entrave au retour
si le niveau de privation est tel que le
bien-être de l'enfant est menacé.
Afin de décider si le retour de l'en-
fant est dans son intérêt supérieur, les
conditions socio-économiques du
pays d'origine doivent être prises en
compte en se basant tant sur l'avis de
la famille que sur la situation plus glo-
bale de la région où vit la famille.
Dans l 'évaluation des conditions
socio-économiques, il convient d'exa-
miner en particulier les possibilités
d'accès à la nourriture, à un logement,
aux vêtements, aux soins de santé, à
la sécurité sociale, à l'éducation, à la
formation professionnelle et à l'em-
ploi. Il faudrait également voir si l'en-
fant sera confronté à des discrimina-
tions dans son pays d'origine qui pour-
raient lui limiter l'accès à ces possi-
bilités. En outre, il faudrait veiller à
la stabilité des infrastructures dans le
pays, particulièrement en situation de
guerre ou de guerre civile. La situa-
tion économique du tuteur de l'enfant
et sa capacité de pourvoir convenable-
ment à ses besoins nutritionnels et
matériels est également un facteur
important. Enfin, il ne faut pas oublier
l'impact de l'aide à la réintégration
dont l'éducation, la formation et le
soutien à la famille.
Il convient de signaler que les condi-
tions socio-économiques ne devraient
jamais constituer un obstacle au re-
tour de l'enfant lorsque celui-ci ou sa
famille le souhaite. Un enfant ne de-
vrait jamais être séparé de sa famille
contre leur gré pour des motifs finan-

Un retour volontaire seraitl'option la plus réaliste
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ciers. C'est le devoir de l'État de four-
nir de l'aide à la famille pour lui per-
mettre d'élever l'enfant et d'assurer
son développement. (CDE, art. 18 et
27).
De plus, les conditions socio-écono-
miques ne sont pas une raison en soi
pour décider du non-retour de l'enfant,
sauf dans le cas de pauvreté noire qui
pourrait mettre la vie de l'enfant en
danger.
6) L'intégration de l'enfant

dans le pays d'accueil
Le niveau d'adaptation et d'intégration
de l'enfant dans le pays d'accueil doit
également être envisagé dans l'évalua-
tion de l'intérêt supérieur de l'enfant.
La durée de séjour d'un enfant dans
le pays d'accueil est également impor-
tante, particulièrement pour les jeu-
nes enfants qui n'ont que de vagues
souvenirs de leur pays d'origine. On
peut raisonnablement affirmer que
plus un enfant est resté dans le pays
d'accueil plus son niveau d'intégration

sera important et plus se seront for-
més des liens émotionnels. Ainsi, plus
la rupture sociale et le choc culturel
seront élevés au retour. Cela sera par-
ticulièrement vrai si l'enfant fréquente
une école ou un collège, s'il prépare
des examens, s'il suit une formation
professionnelle ou s'il travaille.
Pour décider si le retour est dans l'in-
térêt supérieur de l'enfant, il est né-
cessaire d'évaluer le degré d'intégra-
tion de l'enfant dans le pays d'accueil,
et plus particulièrement:
- la durée de séjour de l'enfant dans

le pays d'accueil;
- le degré d'intégration sociale et cul-

turelle calculé de manière objective
(école, connaissance de la (des)
langue(s) parlée(s) dans le pays
d'accueil, la formation profession-
nelle et l 'emploi) et subjective
(l'identité et la perception person-
nelle de l'enfant);

- les liens émotionnels de l'enfant
avec le pays d'accueil (par ex.: avec
une famille d'accueil).

Toutefois, il convient de confronter
ces éléments à la réalité de la vie dans
le pays d'accueil pour certains enfants
séparés. Certains pourraient trouver la
transition culturelle difficile et être
confrontés à l'isolation, à la solitude,
au racisme, et aux préjugés. D'autres
pourraient ne pas avoir de permis de
séjour ou de travail et devraient me-
ner une vie clandestine baignée dans
la drogue, la prostitution et les activi-
tés criminelles.

7) L'âge et la maturité de
l'enfant

Plus un enfant est jeune, plus la réu-
nification familiale est importante. Il
est donc plus probable qu'un retour
pour raison de réunification familiale
soit dans l'intérêt supérieur de l'enfant.
Plus l'enfant est âgé et mature, plus il
faudra tenir compte de son opinion
pour évaluer ce qui est dans son inté-
rêt supérieur.

Exemple - étude de cas
Elion est un Albanais de dix-sept ans. Sa famille a été identifiée et ses parents ont déclaré qu'ils préféraient qu'Elion reste
en Italie étant donné leur situation d'extrême pauvreté (ils sont tous deux sans emploi, vivent dans un taudis et ont 6 autres
enfants). Ils pensent donc que leur enfant a un meilleur avenir en Europe puisqu'il n'existe pas de possibilité de scolarisa-
tion ou d'emploi dans le village où ils vivent. Elion ne souhaite pas être rapatrié étant donné qu'il voudrait compléter sa
formation en Italie, trouver un emploi et envoyer de l'argent dans son pays pour venir en aide à sa famille. Tout porte à
croire que le retour d'Elion ne se ferait pas dans son intérêt supérieur.
Said est un enfant marocain de treize ans qui a été trouvé par un policier alors qu'il mendiait, exploité par une organisation
criminelle. Ses parents ont été identifiés et ont déclaré vouloir s'occuper de leur enfant s'il était renvoyé, bien qu'ils pensent
qu'il aurait un meilleur avenir en restant en Italie. Le père de Said a un emploi relativement bien payé et est propriétaire de
sa maison. Said, pour sa part, souhaite rester en Italie mais déclare néanmoins que sa mère lui manque. Le retour de l'enfant
serait très probablement dans son intérêt supérieur.

Procédures de
décision en matière
de retour d'enfants
séparés

Il est important que les prochaines lé-
gislation et politique émettent des nor-
mes spécifiques en ce qui concerne les
procédures de décision en matière de
retour d'enfants séparés, en prenant en

compte des besoins et des droits spé-
cifiques de ce groupe particulièrement
vulnérable, conformément aux princi-
pes émis par la CDE.
1) L'autorité déterminante

L'autorité compétente pour décider du
retour des enfants séparés doit être
une autorité s'occupant du bien-être de
l'enfant et dont la fonction est de pro-
téger les droits de l'enfant. Cette auto-
rité doit être indépendante et impar-

tiale, comme par exemple un spécia-
liste dans les droits de l'enfant. L'ap-
proche employée doit  être
multidisciplinaire.
Cette autorité décidera si l'enfant doit
être renvoyé dans son pays d'origine
ou s'il peut, au contraire, rester dans
le pays d'accueil après avoir:
- examiné l'évaluation de la situation

dans le pays d'origine (dont l'iden-
tification de la famille);

Évaluer le degré d'intégrationde l'enfant dans le pays d'accueil
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- entendu l'enfant ainsi que son tuteur
légal et/ou son responsable;

- examiné un rapport sur l'intégration
de l'enfant dans le pays d'accueil.

2) Le tuteur légal
Étant donné la complexité des situa-
tions et la vulnérabilité de nombre
d'enfants séparés, un tuteur indépen-
dant doit toujours être désigné afin de
garantir que l'enfant puisse prendre
des décisions de manière indépen-
dante et en connaissance de cause au
cours de la procédure de retour. Cette
désignation est d'autant plus impor-
tante étant donné la complexité du
cadre législatif dans lequel sont pri-
ses les décisions et étant donné que
les enfants séparés, par définition,
n'ont personne de responsable agissant
en leur nom. Afin de garantir la pro-
tection nécessaire aux enfants sépa-
rés, les tuteurs devront être désignés
dans le mois suivant la déclaration de
l'enfant auprès des autorités compé-
tentes.
Dans les grandes lignes, le rôle du tu-
teur par rapport au retour d'un enfant
séparé est:
- de garantir que toutes les décisions

sont guidées par l'intérêt supérieur
de l'enfant;

- d'accompagner l'enfant durant la
procédure de décision du retour ou
du maintien dans le pays d'accueil;

- d'informer l'enfant des possibilités
de solutions durables et des diffé-
rentes étapes de la procédure;

- d'accompagner l'enfant lors des en-
tretiens et à chaque étape de la pro-
cédure, y compris lors des recours
contre une décision de retour, le cas
échéant;

- d'aider l'enfant à évaluer sa situa-
tion et à prendre des dispositions
pour l'avenir;

- de prévoir une représentation légale
compétente de l'enfant;

- de demander l'opinion de l'enfant et
de le conseiller, au besoin;

- de garantir que l'enfant à l'occasion
d'exprimer son point de vue;

- d'établir un lien entre l'enfant et les
organisations chargées des évalua-
tions et des services nécessaires en
matière de retour;

- d'agir en tant que porte-parole au
nom de l'enfant;

- d'aider à renouer et à faciliter le con-
tact avec la famille de l'enfant.

Afin d'assurer pleinement leur rôle,
les tuteurs doivent avoir l'expérience
voulue dans le domaine des enfants.
Ils doivent connaître les lois applica-
bles et être au fait des besoins parti-
culiers des enfants séparés. Les tu-
teurs devraient se soumettre à la véri-
fication de leurs antécédents profes-

sionnels en accord avec les lois na-
tionales et recevoir une formation et
une aide professionnelle continues.

3) L'évaluation du pays
d'origine et la recherche

de la famille
Avant de renvoyer un enfant séparé,
il convient d'évaluer en profondeur la
situation de son pays d'origine, pour
se prononcer sur la sécurité de ce re-
tour et d'évaluer l'intérêt supérieur de
l'enfant par rapport à la situation fa-
miliale et aux conditions socio-éco-
nomiques globales du pays d'origine.
Ces évaluations doivent être réalisées
par une entité professionnelle et in-
dépendante et doivent obligatoirement
déterminer si les conditions du pays
d'origine sont telles que le retour se-
rait dans l'intérêt supérieur de l'enfant.
Un réseau d'organisations au niveau
européen serait utile pour améliorer
la pertinence et la rapidité de l'identi-
fication de la famille. Il pourrait être
utile de vérifier s'il y a eu des chan-
gements dans la situation ou le point
de vue du responsable de l'enfant de-
puis que l'enfant a quitté le pays pour
déterminer si le retour est une solu-
tion durable ou non.
Il faut entreprendre l'identification de
la famille et faciliter les contacts en-
tre l'enfant et sa famille, non seule-
ment dans l'éventualité d'un retour
mais également pour aider l'enfant à
garder le contact avec sa famille. Ce-
pendant, l'identification de la famille
de l'enfant ne sera pas entreprise si
cela met en danger l'enfant ou les
membres de la famille de l'enfant dans
le pays d'origine. Par exemple, l'iden-
tification de la famille pourrait les
exposer aux représailles de trafiquants
si l'enfant témoigne. L'identification
de la famille doit se faire de manière
confidentielle.

4)La préparation, le
soutien et l'information de

l'enfant
Les enfants séparés devraient être
consultés et informés le plus rapide-
ment possible sur la possibilité d'éta-

Un réseau d'organisationsau niveau européen
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blir une solution durable qui satisfe-
rait leurs besoins. Cette démarche doit
être réalisée de manière adaptée et
dans l'intérêt de l'enfant par des équi-
pes d'aide à l'enfance et devrait offrir
à l'enfant un éventail de choix de so-
lutions durables, parmi lesquels le re-
tour dans le pays d'origine. Les en-
fants devraient connaître les tenants
et les aboutissants de toutes les éta-
pes de la procédure. La préparation et
la planification sont essentielles pour
aider l'enfant à choisir ou non l'option
du retour. Lorsqu'il a choisi cette op-
tion, chaque enfant séparé devrait col-
laborer à la création d'un plan indivi-
duel pour les aider à préparer leur
réintégration dans leur pays d'origine
tout en tenant compte du désir éven-
tuel de l'enfant d'acquérir des compé-
tences qui lui seraient utiles dans son
pays d'origine, réduisant par là la né-
cessité pour l'enfant de quitter à nou-
veau son pays.
Il est très avantageux de permettre aux
enfants séparés de visiter leur pays
d'origine afin qu'ils puissent décider
personnellement si le retour dans ce
pays peut être une solution durable.
Ils pourraient ainsi arrêter un choix en
connaissance de cause. Il faut bien sûr
établir auparavant que cette visite est
sans danger. Par ailleurs, elle pourrait
être déconseillée aux jeunes enfants.
Des initiatives de ce genre devraient
s'appuyer sur les gouvernements qui
permettraient aux enfants séparés de
réintégrer le pays d'accueil de manière
permanente ou le temps de préparer
leur éventuel retour dans leur pays
d'origine. Le retour sera sans doute
plus définitif si les enfants séparés re-
çoivent de l'aide pour réintégrer la so-
ciété de leur pays d'origine et si leurs
progrès sont évalués et suivis en con-
séquence.

 5) Le droit de l'enfant
d'être entendu

Un enfant qui est capable de discer-
nement a le droit d'exprimer librement
son point de vue sur toute question
l'intéressant (CDE, art. 12). En outre,
la possibilité sera donnée à l'enfant
d'être entendu dans toute procédure
judiciaire ou administrative l'intéres-

sant (CDE, art. 12). Ce droit ne prend
de sens que si le point de vue de l'en-
fant est pris en compte et peut contri-
buer aux décisions l'intéressant.
Les enfants doivent avoir le droit
d'être entendus dans les procédures
relatives aux décisions de retour et
d'exprimer leur point de vue sur ce
retour, les raisons pour lesquelles ils
ont quitté leur pays d'origine, leurs
projets pour l'avenir et les conditions
selon lesquelles ils accepteraient
d'être renvoyés. Ils devraient être en-
tendus sans intermédiaire ou, lorsque
cela n'est pas possible étant donné leur
âge ou leur maturité, par la voix de
leur tuteur légal. Les enfants devraient
être accompagnés de leur tuteur légal
lors de chaque entretien.

 6) Les procédures
accélérées et l'accès au

territoire
Les enfants séparés ne devraient ja-
mais être renvoyés par des procédu-
res accélérées comme les procédures
basées sur le concept de «pays tiers
sûr» ou de «pays d'origine sûr». Par
ailleurs, ils ne devraient jamais se voir
refuser l'entrée ou être refoulés à la
frontière, puisque ces mesures ne dis-
posent pas des garanties nécessaires
pour décider si le retour est guidé par
l'intérêt supérieur de l'enfant.
7) La rapidité d'exécution

(moment opportun)
La décision de renvoyer l'enfant de-
vrait être prise rapidement pour évi-
ter que l'enfant ne demeure trop long-
temps dans une situation d'incertitude
qui pourrait entraver son processus de
développement. En outre, plus l'enfant
reste dans le pays d'accueil, moins le
retour sera dans l'intérêt supérieur de
l'enfant, étant donné que le degré d'in-
tégration dans le pays d'accueil aug-
mente tout comme la rupture sociale
et le choc culturel inhérents à un éven-
tuel retour. Cependant, les mesures
garantissant la rapidité d'exécution de
la procédure ne devraient jamais al-

térer les normes de qualité ou les
droits légaux des individus.

8) Le recours judiciaire
Les enfants devraient avoir le droit
d'introduire un recours, avec effet sus-
pensif, contre la décision de retour
dans des délais raisonnables. Un re-
présentant légal devrait être mis gra-
tuitement à la disposition de l'enfant.

9) L'intégration dans le
pays d'accueil

Si le retour n'est pas dans l'intérêt su-
périeur de l'enfant, une solution du-
rable dans le pays d'accueil sera pro-
posée, en ce compris l'octroi d'un per-
mis de séjour permanent ou à long
terme, des modalités d'accompagne-
ment permanentes ou à long terme et
des projets d'intégration.
10) L'évaluation de l'âge et
l'identification des enfants

séparés
Afin d'appliquer les mesures de protec-
tion nécessaires pour leur retour, il est
important que les enfants séparés soient
reconnus comme tels. Des procédures
devraient être mises en place pour iden-
tifier les enfants séparés tant aux points
d'entrée que sur le territoire. Si un adulte
accompagne les enfants, il est néces-
saire d'établir la nature des relations qui
les unissent. S'il existe des doutes sur
l'âge d'une personne, étant donné l'ab-
sence de papiers ou l'existence de faux
papiers, le bénéfice du doute (10)  devrait
lui être accordé et elle devrait être trai-
tée comme un mineur en attendant vé-
rification. L'évaluation de l'âge devrait
être réalisée, avec l'accord de l'enfant,
par des spécialistes indépendants qui
devraient prendre en compte les facteurs
culturels, psychologiques et physiques.

11) La formation du
personnel

Toutes les personnes en charge du re-
tour d'enfants séparés tels les mem-
bres des autorités de décision, les

(10) À ce propos voir HCR, Refugee Children: Guidelines on Protection and Care, 1994.

Les enfants séparés ne devraient jamaisêtre renvoyés par des procédures accélérées
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agences responsables de la recherche
des familles, les organismes d'exécu-
tion de la loi, les travailleurs sociaux
et les tuteurs légaux devraient rece-
voir une formation adéquate en ma-
tière de besoins et de droits spécifi-
ques des enfants séparés.

L'exécution du
retour d'enfants
séparés

Il est important que les prochaines
législation et politique européennes
prévoient des mesures de protection
spécifiques quant au retour d'enfants
séparés conformes aux principes sti-
pulés dans la CDE, en particulier l'in-
térêt supérieur de l'enfant (art. 3), le
droit à une protection et une aide spé-
cifiques si l'enfant est privé de son
milieu familial (art. 20 & 22) ainsi que
l'utilisation de la détention comme
mesure de dernier ressort et pour une
durée aussi brève que possible (art.
37).
Le retour des enfants devrait toujours
se faire de manière appropriée et non
traumatisante pour l'enfant. Les en-
fants séparés ne devraient jamais être
détenus pour des raisons liées à leur
statut d'immigrants. Aucune mesure
coercitive ne devrait être utilisée du-
rant la procédure de retour. Les en-
fants séparés ne devraient jamais être
renvoyés dans le cadre de retours col-
lectifs forcés étant donné que des ac-
tes de violence et de désespoir fré-
quents dans de telles situations pour-
raient se révéler fortement traumati-
sant.
Lors du retour, un enfant séparé de-
vrait être accompagné d'une personne
formée et spécialisée dans l'aide à
l'enfance afin de garantir que son ar-
rivée se fasse en toute sécurité et qu'il
dispose du soutien nécessaire pour
l'aider à gérer les problèmes émotion-
nels inhérents au retour. Un enfant ne
devrait jamais être remis aux autori-
tés frontalières lorsqu'il subsiste des
doutes quant à la prise en charge fu-
ture de l'enfant. Enfin, les personnes

en charge de l'enfant devraient con-
naître les détails des événements im-
portants de la vie de l'enfant depuis
qu'il a quitté son pays d'origine.

Décisions en
matière de retour
de jeunes adultes
atteignant dix-huit
ans

Les jeunes qui sont arrivés en Europe
alors qu'ils étaient mineurs mais qui,
une fois dépassé dix-huit ans, n'ont
plus le droit de rester dans le pays
d'accueil devraient être considérés
comme des personnes vulnérables
dans la mesure où les besoins de pro-
tection spécifiques et la vulnérabilité
caractérisant les enfants ne disparais-
sent pas au lendemain du 18e anniver-
saire. Même si les personnes de dix-
huit ans ne rentrent plus dans la défi-
nition d'un «enfant», il convient d'exa-
miner soigneusement la capacité et
l'opportunité qu'ont les jeunes de réin-
tégrer avec succès la société de leur
pays d'origine. Dans l'éventualité où
cette réintégration est problématique,
le retour ne doit pas être envisagé
comme une solution à long terme.
Toutefois, cette affirmation doit être
tempérée avec la dure réalité d'une vie
clandestine si le jeune est amené à
rester dans le pays illégalement. À
l'instar des enfants, les jeunes de-
vraient recevoir une aide pour prépa-
rer leur retour et pour réintégrer leur
pays d'origine, le cas échéant. En
outre, la détention ne devrait être uti-
lisée que comme mesure de dernier
ressort et pour une durée aussi brève
que possible.

Programmes de
réintégration

Dans ce domaine, l'UE devrait égale-
ment élaborer à l'avenir des projets de
réintégration pour les enfants rapatriés.

Ainsi, ces efforts devraient aider l'en-
fant à réintégrer son pays d'origine en
évitant au possible le sentiment d'échec
fréquemment associé au retour. De cette
manière, la durabilité du retour s'en ver-
rait renforcée. Les projets de réintégra-
tion pour les enfants devraient être en-
visagés au cas par cas en tenant compte
des besoins et des souhaits de l'enfant
et de sa famille. Ces projets devraient
encourager l'éducation, les formations
professionnelles et autres types de for-
mation, l'obtention d'un emploi ou la
mise sur pied d'une entreprise ainsi que
l'aide financière apportée à la famille.
Les projets de réintégration devraient
être envisagés en collaboration avec
l'enfant, dès qu'il est dans l'État mem-
bre, et avec sa famille, dès que des con-
tacts ont été établis par l'organisation
responsable de la recherche de la fa-
mille. Un certain temps après le retour,
un suivi sera effectué pour évaluer la
situation de l'enfant. L'échange d'infor-
mations et de bonnes pratiques en ma-
tière de programmes de retour devrait
être organisé au niveau européen. Les
agences des droits de l'enfant dans les
pays d'origine devraient être mises à
contribution dans les programmes de
réintégration.
Le retour d'enfants séparés ne peut de-
venir une réelle solution durable à long
terme qu'en améliorant les conditions de
vie dans les pays d'origine. Les pro-
grammes de retour devraient être sou-
tenus et intégrés dans une politique de
coopération au développement sérieuse
et efficace dans les pays d'origine, en
accordant une attention particulière aux
droits des enfants. Par ailleurs, l'aide au
développement ne devrait jamais être
subordonnée aux mesures en matière
d'immigration, puisque la réduction de
l'aide au développement dégraderait les
conditions de vie et, en conséquence,
inciterait à l'immigration.
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